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Le 29 novembre 1971, la Commission& prooenta.:.fu.l·Con.<:l9ilu:rr::l.pp'.Ort :intcr1cdioi'7'o B'.lr 

les adaptations relatives aux deux conventions signees en 1968 sur la base de 

l'article 220 du trait6 c~. 

Le present rapport a pour objet d'infonner le Conseil sur lGs principaux 

problemes definis durant les entretiens que la Commission a eus avec les repr6-

sentnnts des nouveaux Etats membres au sujet de la Convention du 27 septembre 

1968 concernant la competence judiciaire et 1 1 ex~cution des decisions en matie

re civile et comrJercinle. (l) En outra, le rap:Jort c::>ntient des inforraations 

sur le droit des nouveaux Etats membres en matiere de co;np·6tencE} judiciaire et 

cl 'execution. Il convient iJo.intonc:.n~ do trouvors des so1u:tions r,u OO'q,.""S doc nogociations 

prevues a l 1article 3, paragraphe 2, de l'acte relatif a.ux con:litions d'adh5-

sion et aux a~aptntions des traites. 

1. Chasp d'application (article ~remier) 

a) Question posGe par la d<Hogatio.l1. ·bri t2.nniqJI~ : La Convention s 1appli<-' 

que-·t-elle en mr:.ti8re d' oblit;ntions alimentaires ? 

Diff:J~ : Des obligations aliuentaires eclictees a 1 16trnngor ne peu

ven+. etre mises a execution en lL"lgleterre ou en Ecosse ni pa.r Ul'l8 action 

civilo (action at common law) ni en vertu clu •Foreign Judgments Recipro

cal Enforcement Bill"de 1933. S.'outefois 1 le "Naintenru'lce Orders Reciyro-

cal ,nforcerJ.ent Bill 11 receoment soumis au Parlet1ent permettra au Ro;yaurue

Uni de conclure des conventions bilatorales concernan-t 1 'e~:ecution des 

obligations aliment11.ires. Il permettre, egalemont au Royaur:1o-Uni cle rati

fier les conventions cles lhtions uni•3S dG 1956 sur le recouvrenent cles 

crcances aliElGlltaires a 1 1etranger. 

Il se pose un problene particulier pour les denandes d'aliments formoes 

par un conjoiEt divvrce. Suivant la legislation britannique, c'est ala 

juridiction qui a prononce le c.ivorce qu 1il appnrtient seule d'ec"Licter 

une obligation alimentaire. Les jucerJ.ents de divorce ne rontrent pas dnns 

le chanp d 'ap;Jlication de la Convention (article :!remier, parw.gr2,phe 2, 

n° l). Ils devraient cependru'lt etre reconnus et mis a execution dans la. 

mesure utl ils 8dictent une obligation alimentaire. Cf11 pourrai t envi:'lager 
I 

• • -;.I t'l • • 

(l) Un rapport separe a ete presente pour la convention d.u 29 fevrier 
1968 sur la reconnaissance nutuelle des sociotos et persor..nes morc:.les. 
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CL r :,'.dopter l0 soh:tion :rr,)vne d:1ns les pro jets d~s conventions Cle L'. H23'e 

ctJncernant, d'une pc.rt 1 ln loi uppliquo.'ble on t1dib'(' d~o.lir.:telrh:; pou.:r les a.,-\~ 
d,u1·tes ct? C.'c .. utre po.:'t, l'execntion cies decisions e!l rimtiere d'nliments po·.:.'t 

los ~"du!:t cs. • • 

1-"e droi.t 1J:-i+,tnniq:ue ne consiC:.ere p"l.S l8c pC~.ieue:nts en faveur d'u:n conjoint 

d.ivorc~ r;oi'1!lJ1e 11 l'.nc obJ.ic:ation c:l.inJCntaire 11
1 ;:nais con1me nne r.orte de r8pa

ration de doi!lmages fond·'=e sur une infrCt,ction d 'o~dre mqtrimonie1 (,n?.trimo

r:.iel offence). :Wes drkisions en ln. mdiere devr.;ient clone rentrer dn.ns lo 

ch,'"<ll1) cL' a.pp::.icat ion de la Convent ion; 1 1 article 5 1 parc,gr:: .. phe 2:, ne se

re?.it p2.c cl':-.pplic:'ltion. 

Un entre proble'!le se pose c1.e S<\Voir si 19- Con\-ention et en po.rticulier 

1 1 O.l't icle 5 I })c:rO.fSl'c;,phe 2 1 S I appliquent a deS der.~:c,ndeS de reJ11bOUrSetnel'lt 

des aliments versss par des autoritcs publiques pour le eo1npte de person-

ncs tenucs de ::. 1 vblicr,ation <.liment;:dre. Suivant l2 loi britcnrdctue, los 

ccutorit6c en cp.lf;stion sent ti"~u::_aires (zt2tutory rig:1t) d'una c::c:~c.nce 1.;-

g~cle sur ces personnec:. Il1:e s'a..:::;-it entor'.t 6tat de e?.use pas d'r'.nc er:S

rnce fondt§e sur u:ne su'brogat ion. 

~Ylfin 1 la qu.e~·rsion se po:c:e de SF.voir si lr, C;onvention pennet :cu..'C juridic

t ion3 de 1':;:;-1; .::..t d:~',n;:; le,Ju.el 1' ex.::cut ion est reqc:.i se d' <::;.i.lg1nent er ou de di

r::L'm3r le ".Jontal1t do l'oblig:t:.o:: dirr.~r.-~c:.ire d~-mJ :'..e e·,s o'J. lc. ::.>itu::tion 

fin2nciere c~u d~fculour 2 ch2nce. ;,:;:. d H:§g:ltion dn T'oy;;'.l!lle-Uni se:nlJle 

souhai t er q~le cett o f2.cul t ,~ eo5.t doi1n6e a1.:x jl'.ridict ions de l':Ct i"t d' exe-

qu:'.:tur. Unc intervention du ,:iugo c:.u st"Cde de l 'e~~8cution pPr le>.quellc se

reient :::wco::."'<i:s termes et d;;J.c,is 7 ne lui pr..ro.:tt pas u..r1e solution so.tis-

Lc1. Con7ont ion s 'epplirru.er:,.,i t-ello 2.ux d.eci sions d~ s jl.'.ridict ions clc tr-

VL..il? 

Le tribunal de travail drc.11.0is est competent pour conno.itre des violations 

de conventions collectives conclues entre u:n syndicat et un grrmpeiilent 

d 'esployeurs o;;, t:.n scul 0mplo;yeu.r. Ce tri1Jum:.l pout cond[~r:mer la pn.rtie 
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rcsponsr::ble 2c des c.o·clm".ges d il".t0rets. Les cLccir.:iono du tribunr>.1 de tra

ve,il sont oxr~cu.toil·es, elles sont dcfinitives et ont force de chose jug6e 

entre les pn.rties. 

Com;.1ent donner 1.:: possibiJ.it,§ de plaiuer ln. non-c.ppliciiliilite J.o la. Con

vention rux I:tats qui ne cont pes pr..rtios i1 la convention do Paris du 2) 

juillet 1960 sur la .. responsc-J:>ili tc5 des tiers dr:ns le dom~in8 d.e 1 '6nergie 

nncleaire ? Les peys suivants ont adhere }. lr-> comrention do Paris : France, 

Belgisue et Grande-Bretagno. 

Do plus, la Grandc-3rvto.,sne c. conclu des p:cotocoles avec 1 1Al'.triche et 

Isr.::>.81 pol:r e~:clu:•e cotte rer.:ponsabilit£ d·J_ char11p d'app:'.ica.tion des con

ventions bilaterales conc0rni'.nt l'ex~c~ltion dGs d6cisions judici~i:r:eG. 

Des prot.ocol3s avGc 1 1 i'.llemagne et 1"0 Norvege sont en cours d' c'la.boration. 

Les conventions relatives [·. 1 'ex8cution judiciaire et conc1ues avec les 

Pcys-:Uas et Israel excluer~t cettc m2.tiere. 

Q1J~est_i?.~ : Qu:-ls sont los ~~tds ;n<;miJrvs actuels ou nouvo:>..ux de 1~ Co1:1r~u

n~,ut6 qui ar.1hercnt a 1...,, com:ention de \'icnne sur la responor.}oilitc~ ciYile 

en r.:niere de dommr.>..g8f:' causes ptr l'ui;i1is£"tion de l'::hergie nuclfairo ?(l) 

2. .9~.E1l:.c§.~~c_q_..e;?_!le rG.l e de p_j_~~idi c,i?._?_1~.~-~1_2Gt 2:1..9.'2!!..-t.I_nct ~t_dans l~~e 1 1 i?. 

d: fcnc.'Leu:r,: a son cl_omicile 

DCtcr;.Jirwti:m directo c.o 1<:-._comptS~~dm:ts dus affairss i_!l't_c..:"C!2.~ionalos 

f.rticlc 2 

P.ng1eterre ct Irl2nde du Nord. (2) 

Les tribunc\UX saisis d 1 une o.ction no sont comp6tents cme lorsql:e lc cl6-

(l) C~J-::'..2140 , 20 e.~ci l~iS3. 
(2) Cf. iJos. 2 u 6 C.:.u ~~~:eport 

du 30 d:;ce;-,tbre l'/71. 
of tho Lord Ghnnce1lor 1 s Offico 11 en dc.te 
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fendeur s Vf-'.l~blement t'·tE· PSsic;n6 2. GOH!pE.rA.l:tre, Ge qui ne peut norm::1.le

ment pas etre le CCJ.S s 'il ne se trouve PRS physiqur:lrnent present O.c.ns lo 

Royaume. 

Ls dosicile r..e constitue qu 1 ur. point de r:J,ttc:chcr.;ent seconclE.ire : pour unc 

personne qui ne se trouve prs en Anc;leterre 1 il suffit qu 1 elle rit 11 son 

domicile ou r•5sidence hflbituelle11
• Dans ce C8.s, la personne peut, a titre 

eXCeptionneJ. I etre (:.ssign8e a C0l!lp8.raitre par le dem2.11deur iJ. 1 1 citrc.nger. 

Il e:xiste aussi Ull certain nombre U.e poi:.1ts de rattachement particu.lie1·s 

yui pArmetten-1; de proc€dcr a une signified ion C. 1 1 Ctrang.:.;r 7 rads ilo :c·e

lev.:mt en pc.rtic du chr'llp d 1 r~pplicdion de 1 1 s.rticle 3 ( cor.1pctence exor

bi t<mte) d0.n3 lc ce.dre duqvel ils se:r>o:rt ex2mincs. Ajou-tons que Jes t ribu

nawc ont le pouvoir disc:::··3tio:nn'?.ire d 1 r·utoriser les significdions a 1'8-

tranger qui sont requises pour satisf&ire aux conditions de competence. 

Ecosse : - .. - .. -
Lc•S tribtmc:.ux ecossais eont ccmpetents J.orsrrue l 'e:::ploit nc peut ctre d8-

livr8 a, 1 'intericur de leur torritoire si le clC:fendeur 

L y "· un domicile de cit8,tio::J 1 c 1est-a-dire s'il reside en Ecosse depuis 

plus rlc L:.O jom·s; 

2. dctient dos terrcs en :Ccoe.::::e? 

3. dct::.ent des biens ILGlihleG .Jaisis en Ecocs(;; 

/l t !1'.1.' ' t ~ tt ("'t' t h l :. ou cnco::-e se roFvc l.vl.n<::ren en ~,C'oeso 1. 1.nc:rc-n s ~~ •. 0 1~.vc no re-

sidence 'tvithin Scotb.no. on the exceptional b2sis of their person:o.J. pre

sence e.nd citotion 'tvithin the territo:tJr"). 

Dc:cns ce c~;s et d 1 .-,.utres esc; sp.)cic:.llX prCscn-t2nt des points de rsrct~'.c!J.o.ncnt 

p2.rticuliors pc-.rfois 11 cxorbit2nt" 1 commc not:s lo vcrrons plus loin, Ls si

gr.ification est fC,itc c'.U d.~f()l1C.e 1 Lr p::1.r voie d'a:ffichc.ge (c'est-a-dire en 

ap;;;osc•.nt nne copie de l'2ssign"ttion s1~r lc3 nmrs riu tribun,.,l) ct pCLr ex

ploit delivr8 p:1r 12. poste, mais si l2, preuve de le. signific2."cion n'est 

pils fournie c:.u tribunal 1 ce dernier ne pcut poursuivre l 1 eff£'ire. 

,, . . 
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Lc:. notion du donicile dovra etre r£d6finie pour lcs bosoins do 18 l6gic

J.<:,tion 2pplictb.le dPJ;lS le l'oy'1lu1lO-Uni. Lo C2.S du d.oul)le clmnicilc doH on

core etre ole.rifi6. 

La. sJ._.sl(z.s-!..1 . .9..£.. irlan~ se heurte a des problemos simils.ires. 

En regle gonC:rale, dans lt;S procE:U.urer.l civiles, un tribun.::1 ne pout etre 

compc§".;t;nt quo lorsqu' il pe:.1t ve>.l2.blcmont assi~-;.or J.e dS.fcncle•.1r. L' ar3si

g:::.ation doit g(ntr:o:.lomont 6tro remise au defendour en pe:rsonne lorsc;:u' il 

sG trouve physiqucment present en Irlande. L 1 2-e.signation au defendour 

n'ost t011tefois pas requiso si son "solicitor'' :::.ccopte l'P.SSignr:>tion en 

son nom et r8pond. .,~ 1 1 ?,ssign<dion 'par <6crit (1). 

]ans le cr,s d 'uno societe ou d 'uno entrepriso 7 la signification est d·3-

livr5e, suivant lc cc:~s, e.u siege social (registered offic8) ou o.u siegG 

princip~.l des affc..iros on Irlande. Lorsqu'il est prOU'-'e qu•,mo signifi

cation a personno nr:J pout etre f::dte r::.pid.oment au clsfondeur, le tribu

nal pout ordonner une significe.tion de substitution, c'est-a-dire prcn-

clrc des mesures de rechange pour :wiser le clefcndeur de la. signific::'.-tion(2), 

Los "Superior C01.:•rts 11 
7 "Circu.it Cc.urt;,;" ct '']istrict Courts" ont leurs 

proprcs r3glcs de proc::durs 7 n:e,is e:'.los no diff0rcmt gne::.·e en ce qui con

cerno l,'J. signification de l'.e,cte introdEctif d'instanco, C'ost pot,rquoi 1 

nous nous rcferons uniquomont aux reglos des Superior ·courts dans les. 

principales notes du present re,pport. 

LOl'S(_,:ue le d~fm:deu1' so trouve dc-ns un autre pays, le tribunal :.1 1 d<ms 

cert e.ins cc..s bien drj finis, le pot:voir d.i sc::-etio!'..nriro d' autoriser la 

renise d 'une signific::-,tion on dehors de se juri<hction. Ces CC'.S sont 

specifics dens les "court rules 11 (3) ct concernant les si tus.tions dans 

(1) "Order 91 Rule 1 of. the Rules' of the· Supcr;i..6r Courtsn, 62. 
(2) cf. note irbndrJ.iso on date ciu 4 je.nvier 1972. 
(3) "Orcler 11 of tho I(ulos of the Superior Courts11 • 

,· 

... 1. o o 
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lesqcte2.los il :c:x.istc un point d.:; l 1 d;t::>.chcnont csf!Emtiel :>xcc l.., y···:'c'iction 

inter8ss6c 7 a 3avoir c;:uc lorsquo l'objd de l'ccbon concuruc d-.;s tcr'Y.'bS 

situ::es on Irlancle, que r5p::tr::ttio:'l ct:.t d.cm?JlCl.oo contro unc ~)Cj:'SJn"K c.y<:mt 

son domicile ou SP, resic.encc ha .. bittcell8 en Irl~,nd.e, rJ:l1G l''l.ct::.o-1 :c·;:ntre 

dc.ns le cedro de la g0stion d.'une succession d 'une porsonne d.€'ifnntc qui 

eta.i t domicilieo en Irland.e a la date de son deces, quG 1 1 action con::er:ve 

un contrat conclu ou rompu en Irlc:nde ou encore r0gi par le droit irlcm

dcis1 quo l'acticn repose sur 1m d6lit ("tort") corrillliS en Irland·J, q,l'un 

arret de SUSpension ( 1 'in~unction11 ) est requis p-JU":' un 2,Ct8 d.ccti11f5 E. e"t;re 

commis en Irlande. 

La requete d 'autorisfl,tion du tribunal pour proc8<'l.er 2t une significf',tion 

en dehors de lc:. juridiction est introduite par lc partie interessLes et 

doit etro 2.ccompngnee d. 'un c:f:'idavit ou de tout c:utre mo;:,ren attestant que 

dans l'opinion du signatairo, lc de!'lEmdour :1 une b~\so judiciairo c!. 1 2.c"~ion 

va.latle et indiquant dans quel lieu ou pa;ys J.e defend.eur se trouve ou est 

susceptible d 'etre trouve et s 'il a ou non la n2"tionalit6 irl2.11daise (1). 

~n stc..tuant Eur lc:.. requt)te 1 le tribu.na.l doit tenir compte du mo;1taut ou 

de l:c vo.lcur de lee cr6ance ou du b::.ea conoe"n<~ ainsi quo de 1 'opportunite 

et des couts CO:-:Jpe>.r:J.tifs d'une action en Irlsmd.e ou 8-U lieu c'..u domic:.lo clu 

defendeur (2). 

L'o~dro c:.utoris2nt la remise de la significc:.tion doit f:J.xer un d.el2.i d<tnS 

loquel ln. personne eignifiee doit compara1tre, co del&i est fonction du 

pews da.ns lequol la signification est a deli vrer (3). 

Lorsque le defondeur n'a pas la nc:.tionalit<S irlandc.ise 1 notificr:tion cle 

l<c signification doit lui 8tre fa:. to ot :1on la s:i.gni:'ioa:'cion olle-mcmc ( 4 ~ 

Co:1:'ormement aux regles de procedure ~pplicablcs di"'nS le pays dans lequel 

la s:!.gnification doit etre delivree' le tribunal autorise la signific".tion 

a la personnc du defendeur par nn ''solicitor", notaire ou personne compa·-

rablc dans le pays en quection 1 ~~par· lettre recommc:..ndee (si l 1adresse 

du dofcndeur est co1mue avec suffiBaJ'lmcnt de cer-titude) ou onoore n,o;yon

nant une commission :;;ogatoire trr.nsmise po,r la voie d.iploP.Jatiquo (lo re

gime bri t anni que est h :oeu pres ident i quo). 

( 1) nu~-.a.er ll, Rule 5 of the Rules of the Superior Courts". 
(2) "Order ll, Rule 2 of the Rules of tho Superior Courts". 
(3) "Order 11, Rule 7 of t:i1e Rules of the Superior Cou~ts". 
(4) "0:::-der n, Rule 8 of the Rules of the Superior Courts". 
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D'une maniere generale, c'est le tribunal du lieu du domicile qui est com

petent ou, a defaut d'un tel lieu, le tribunal du lieu de sejour du defen

dant ct 1 dans le c2..s des persounes moro..les 1 le t ri bt:nal da lieu ou se t rou

ve le siege (hee..d office). (1) 

L~ dele~ation norvegi~~ explique que 

Lc. competence des tribunaux norv6giens repose sur lo "home forum" du d~-

fendeur, a savoir 

e.) la circonscripticn judicinire dnns le.quelle est il est domicili~i 

b) une personnc dont le lieu du domicile ne pout etre etabli en Norvege 

ni a l'etranger a pour "home forum" la circonscription ju.d.iciaire de son 

Uem de sejour a ls. date de la remise de la signification; 

c) a defeut d 1m1lieu do se·jour connu en Norvege le.tribunal (.;\.U dernicr lie1~ 

du domicile ou de s6jour connu en Nor'lrege· tientr:·!J.icu. de ~irooc::: forun 11 

lorsquc l'~otion c0ncDrne une obligation contractee en Norvege ou a rem

plir dans ce pays. 

3. Exclusion des fors exorbitant s : articleG 11 4, ?..2. 

Los d•Hegations ne soulevent avctmc objection fondamentr.le. 

~.d6_1_6ga,i.ion britanui~e : 

Des protocoles sont en cours d'olo.boration (avec 1 .Allcmn,gne et la Belgique). 

Ils exclucnt la:. reconnaiss<J.nce des decisions rendu.es en application des re

gles de competence oxorbitante centre des ressortissants de pays tiers. Il 

s'agit des protocoles vis{s a 'l'article 59 de ln. Convention. 

Il y aurai t lieu d I CX8.1Iliner si 1 1u.ne ou 1 I cLUtre des comp6tences enumerecs 

ci-apres no;; devrait pus figurer 8. 1 1ccrticle 3 (3) 

(1) Articles 235 et 236 de la Lo:i. danoise du 11 avril 1916, voir BU.lo~·r-Arnold 1 
"Internationaler Rcchtsvel'keher in Zivil- u.nd HendelSSCJ:Chen 1 Anm. 923o 2 • 
Articles 17 a 19 de 1~. loi du 31 c;.out 1915 7 N° 6. 
Cf. N'os. 5, 6 et 7 du "Report of the Lord Chancellor's Office du 30 de
cem0re lS71. 
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Los tribunrm:z: r.ng1.:-:.is sont comp6tents pon::-

1. Des actions en matiere contractuclle si 

a) le contrat est conc1u en Angleterre ou 

b) le contrat est regi par le droit anglais (1) ou 

c) s'il y r. rupture du contrat et cette rupture s'est produ:i.te en Angle-

terre 

2. JJes act ions en ccssr..tiori. to11da.nt 8, l ~ c,bctont'ion ou a 1$ r.:.ccomplissemcnt d 'u...• 
r.:.ctc ea Lng1eterre 

Pou.r 1 'Ecosse -------
Les tribu:1aux ecossais sont C0l:tp3tents pour 

1. 1es actions cont:ce des ::_:Jersonnes posseo.ant des terres en Ecosse ou 

2. des actions contra des perzonnes dont le domicile de citation est situe 

en Ecosse ou 

3. des actions con.f;re des "itiner<~nts" en Ecosse ou 

/:.. des e..ctioas contre des pcrsonnes poss6d2.nt des biens mobiliers saisis en 

Ecosse ou 

5. des actions dar:s 1csquolles les tri bunacc:x: sont dem~.nctes d 1 enjoindre le de-

fendeur de ne p~s faire ua 2cie dete~ine en Ecosse (2). 
Toutcs CE:S competences decoulent de la 11 Comrnon Lav111 et c:mcune reference a des 

textes de loi n 1 est possible. Le probleme pourrai t etre resolu en renon9ant 

a dresser une liste complete des r8gles de compGtence exorbitante et en obser

vant le princ:i.po de b::cse de 1 1 ::trt icle 3 1 pa:'. lor 1 de la Com·ent ion. 

Une mention specinle doit ctre f:odte cl.8 la. C0!:1.p6tence pe<.rticuliere prev;;e 

dans le Roy<:>,ume-Uni pour les aff~.ires de droit maritime, le.quelle ,.ppartient n 
l' 11Adrniralty Co1.1rt 11 (3) 1 pour conna:ttre des 1itiges concernant des dom_magGs 

caus8s p<:t,r des collisions· et autres incidents de no.vigation &.insi que des 

droits ro}e..tifs a des 118-Vires (in Or Ecgainst s:1ips). 

(l) On pourrait envisager d·.1.inclure ce motif de comp6tences dans l'article 5 
do J. c, Convent ion. 

(2) V. l~" 6 (8} du n:neport of tho Lord Chr.ncellor's Office". 
(3) V. N° 7 da "Ilepo:-t of the Lord. Chancellor's Office". 



- 9 - 353/XIV /72 - F 

Les e.ctionE'. port6es devant 1 1Admirc.lt;y Co1.1.rl sont de deux ordres : 

1. Les actions in r~ contre un navire ou cargo en vue de l'adjugcr ou de lc 

vendre pour satisfaire des crennces sur ledit batiment ou un b~timcnt ap

purtenant au meme propri8taire. La competence dans cos cas depend entie~ 

rement de le pr~sence et de la s:::.i.sie du batiment a 1 1 interieur des eaux 

territoriales anglaises. ·La competence roposant sur la saisie des b5.ti

ments EJst reconnue au plan intern3.tione,l par los conventions de Bruxelles 

de 1)52 sur lP. saisie des bf,timents de mer ( la France, la Belgique ainsi 

que le Royaume-Uni adherent a ces conventions). 

Ce type diaction rentrerait dans le champ d 1 application de l'article 57 
de la Convention et ne creerait aucune difficulte si tous los Etats con

tro.ctc::.nts adhcrc.ient a lr, convention de Bruxelles de 1952. 

2. Los actions in personam 

"L'Admiralt~r Court" peut autoriser la remise cl'un exploit rt l 1 6tranger si 

1. le defendeur a sa residence habituelle ou 

2. un etab1issement (place of business) en Angleterrei 

3. si la base de l'r,ction s'est produite dc.ms les eaux interieures anglai

S0S' dans un port anglais; 

4. si une e.ction fond6e sur lo m~:ne incictent est intentee devant le tri

bu..YJ.2.l ou a et e <nntmdne et decidee par le t ri bun8.l; 

5· si le defendeur accepte ou s 'est engage 8, accepter la competence dn 

tribunal. 

Les points 2 et 3 pourr:'1iont p01.:rf-~tr<e etre <!lonGiaC:Ns COLJI:le dgs reglc.\:1! 

c1e·comp6tewc0 cx.~rbit~ntcs "'1 en ce qui conce . e le point 2, au re

ge.l'd des <.rticles 2 1 5, n° 51 ot 53 de la Convention; le terme eta"blisse

ment (place of busic1ess) n 1 est po.s en soi necessairement impropre, mais il 

conviendr2,it d 1 et:::.blir qu 1 il n 1 a p<2.s un sens plus large que le mot "clomi

cile" defini 2, l'article 2 de la Convention ou que le mot "siege" (regis

tered office) defini a l'articlo 53 de lc::. mt:)me Convention et qu'il donne 

soule~,wnt 13. possibi1it6 d'intenter une action centre une succurscle de

vont lo tribunc-.1 du lieu otl eJ.le se trouve (comme defini a l 1 2.rticle 5, 

n° 51 de 18. Convention). Le point 3 pourr~d t etre consid8re comme exor

bi,t_nnt_,S.i. _bil:m que la comp5tence pourrait etre exercee dans des c:::.s an

tres que COuX figurant a l'article 51 point 1 (lieu OU l'obligation a 

6tu ou doit etre cx0cutee), point 3 (lieu ou le fait dommageable S 1 est 

produi t), point 4 (tribunal pouv<·.nt conn2.:lt re do l 1 o.ct ion civile ) • 

. . . ; ... 
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3. Cor,l~_l~ce_j.os tribunaux G_~~~el 2..nE1,ais pour Cl.es actions C_?.!:~(J~ 

~_!'Uets" _en Angloterr~~~:q_ :Cc~~ (1) 

Concern2..nt 1 1 article 3 1 par. 2 

Concerncnt 1 1 o.rt:i.c1e 3, pe.r. 2 

Il y aurai t lieu r.le cit er l 1 "'-rt icle 32 de 

la loi norvegienne N° 6 du 13 <'.ofrl; 1915 s-u.l' 

12.. procedure judici~ire en m~tiere civile 

( un d 0 fendeur pout et re pour sui vi devant l Cj 

tribunal dan~ le _rosso:rt. ·duquel se t rouvai e:; ~ 

les biens lui c-.ppartcnant, qui forment 1 'oh

jet de l'~ction ala date de la remise de 12 

significe.tion - clisposition tres semb1ab1e c;. 

ce1le de 1 1 articlo 23 du code de procedure 

civile allemand - de plus, competence possi-

blo dans les cas b) et c) du "home forum" 

(voir pe,gc 5). 

Il y aur~1.it Ucu de citer 1 'article 248, 

par. 2 de la loi danoise du 11 avril 1916 

sur la proc6dure judiciaire '.!. ; un e ... ranger 

pmct etre appel6 devant le tribunal clrms 

le ressort duque1 il se trouve ou ~- deo 

biens a la date de la remise de la signi-

fic<7.t ion. 

. .. / ... 
(l) Cf. n° 5 (4) et 6 (5) du "Report of the Lord Chcmcellor's Oe.;.ce". 
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4. Co1:1petencos specbles - nrt. 5J1..i. 

Question cla.noise: 

XIV/353/72 - F 
Orig.: E 

L~ possibilite d'intenter uno action d~s w1 Etat contr~ct~t dru1s le cadre 

de conpetonces specio.los prevues clc;pcmd-ellc de ln. legislation n~tion~le 

dudi t Etat contrnct~t 1 notanr;1ent en ce qui concerne 1' ~ticle 5, point l 

(suiv~t l~ loi danoisev lc lieu d' execution est norr:!D.lement le lieu ou le 

debiteur a son domicile ou exerce son activite), l'article 6jpoints 2 et 3 ·? 

Il n'est pas necess~iro d'harr;10niser los legisl~tions nationales en ce qui 

concorne los competences enumerees pur lc.. Convention. En effet, les articles 5 
et 6 reclent,dircctement les competences intornationalesy la Convention 

crea.nt des regles speci~les de competence pour les divers tribunaux. Pour 

ce qui est de 1 1 ~rticle 61 point 2, les dispositions dcnoises pourrniont 

faire 1 1 objet d 1 un protocole1 a l 1 instar de liarticle v du protocole, pour 

los cas ou des cor.1petences telles que celles visees a l 1 l'l..rticlc 6, point 21 

sont absentee de l~ legislation danoise. 

Delegution britonnique;_: 

Des difficultes sont creees d 1lUle part, parae que la loi britannique aclmet 

un nor:Jbre plus eleve de competences speci~les que Cellos enumerees t\UX 

articles 5, 6 et 16 - voir ci-dessus ~ticle 3 - une competence a.nglaise 

speciale pour ce cas o~ llll contrat est regi par le droit a.nglais~ d 1 autro 

pP.rt. parCO que 1 I insto,nce no peut ctre introdui te aUSSi longtemps quI il 

n 1 est pus preuve que la si[,JUifion.tion a ete fai te, Cette condition va au-de:!.~. 

des dispositions des articles 18 et 20. 

De plus 1 los tribunallX ~~gluis et ecossais ont genereloment le pouvoir 

discretionno.ire de se cl.eclarcr incompetents duns los cas - suivant la 
11forum conveniens doctrine': - ou il eziste une autre juridiction cor.~petonto 

a r.1or.,e Cl.e conn~~tre plus aisement de 1 1 affaire et ou le defcndcur peut 

prouver qu'il subiro.H un prejudice reel si·),e jugemcnt d'un fait survonu da~~,, 

un peys etrm1ger clans loquel un tribun2..l est aCCl~Ssiblc a toutes los 

parties (1) devait etre prononce do.ns le Royaune-Uni. 

article 5,point 2: L!l reponsc a une question de 1~ delegation norvegienne, 

confirmation lui est clonnee que cles actions intentees pour non-execution 

d'llll accord sur lc pension climentC'"ire rclevo du point 2 et non du point l. 

(1) No, 14 ot 15 clu '"Report of the Lord Chancellor's Office". 

• • 0 ; ••• 
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Lrticle 55 point 2: l2.. traduction o.nrrlniso ':cr.msi-tort 17 (:Ccosse: 17({-u.n.si-clelid") 

n. bcsoin t' 1 otro clru.,ifi6c et evontuellement r.wclifiec. 

:: .. rticlo 5: point 2: lc, cl.elecn.tion 1l2_rVe,(iienhc i.ndiqt::.c. que los rcgles do 

procedure norvegiennes sont los memes c;:u I 0:1 ~·,.lle~.1<:'{,'l'le. Il pourrni t etre 

possible d 1 inclurc cl.cs dispositions corrcspoYld.".ntcs r.lc<,ns un protocclo 

COo:ipleT,1Cl1'LairC a 1 I instn,:;.' dO 1 I article V dU prO"GOCOle COi'i'rplerJClltaire 

:?robJ 8r.1es do ln. d6.16cn.tion }E'i.!:El~~: 

:Cu eGCI.J:>Cl a 18. grande importance que revetent les n.ssurn.nces do.ns 1' ecot!or.lie 

brita..:nique ut en pn.rticulier les assu.::.'c.nces raaritir;1cs 1 la possibilite cle 

conclurG d.cs conventions concernaJ.1t ln. C ompetenco puratt trop l:;.uitee. 

Les contrats d' assuro.noe sont trnites -d'une r.1n.n:i.ere g.§nerale - com;Je les 

uutres contr2.ts . .:~utrcEJent di t le tribun8.l est competent lorGCLUe la loi 

r2cissc.nt le contrn.t est la loi NlGln.ise. Po11.r determiner ln. loi du coc1trat 

(n th3 proper lmr of the contrv..ct''L en l'n.bsence C..e toute c'lisposition 

e:::presso ou tn.ci te conocrn::w"lt lc ohoi}: de la loi a.ppliov..ble ct cle tout 

point cle r::>.ttCI.chorncn-t ~Jlus 6troit ;:-,vee en autre re<.;i1:1e 1 le.. r~glo o,nc;lv..isc 

veut q:u'un contrQ.t cl'o,ssurnncc soit r3e;i pe,r 12. loi c.u P::!.J'S ckns loq'Uol 

l'o,ssureur oxorce son activite 1 et 7 dm1s le cas ou E exerce son activite 1 

cla:as plns c1 1 tm pnys 1 p2,1' l0 loi clu pc<..ys c1CI.!'1S lequol se trouve son siege 

pl'incipc1 (1). 

I~uctm probF;;ne n' n. ete souleve par los 2-utrcs c,ele;;ations. 

L0 deltSc:.:::.tion £ri tc:lE.~~ fait o1sorver que dl:'..llS le C11S des prots a 
t emperwnent lies a des fi:::1n.ncemont s (hire pt'.rcl10so) concern<:1!'1t 1 pn.r o~:om;?le, 

l 1 equip31:10nt d'uno ,_~sine, des 2.-eronofs, des n<:cviros, etc., L.Jn int·~rcts 

on cause l'G7Cltent une o.U.tr8 inpori;r.u:.~ce; ln. possibili te cle conclure des 

conventions etttributives cte competence clevrait etre n.dnise dCI.llS une plus 

lL'..rge r:1csuro. 

Une question clc.."lciso sur 1' C.J.'ticlc 13: 

:;!ist-oc quo le libell0 ''d.e prct ~ tompc:i'ament cliroctement lie c.u fino.ncer;wnt 

d 1 unG vo:1te de tels objets 1
' oeuvre les cas suivCI.nts: 

n.) un ompr1mt bn.ncaire orclinaire contracte pn.r une porso1mc en vue de l' o.cha,·v 

a ter.lpero.ment dtUJ.l iJien mobilier? 

(l)""no. 13 clu "Raport of the Lord Chancellor's Officerr."L'nction tlirecte11 n 1 est 
n.cl.r,Jise a titre eJ:ccptiOlmel C!.n.ns le cn.dre clu 11RoGcl Trc.ffic ;l.ctrl de 1957· 
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b) un emprunt bc.."lcnire contra.cte pnr uno !)ersorme en vu.o do 1' n.chat a 
tomperex.1ont d 'tm bien mobilicr, il est accord~; a le. bn.."l.que tme sfu-ete 

pcrtm1t s·ur 1e bien en C~USe et aym1t ranG apr6s les SUretes du vend~ur. 

j-1 est entondu que clans les deux cas il n'y a nucun lien entre la banque et 

lc vcndour (1). 

7. Com_l2etonce exclusives: nrtir.:le 16 

porv~:S_: 

::.. e;on :::.rticle 43, lc ()Somnon' s ,'...ct 11 norvegien no. 25 paro.~;rnphe 43 clu 

17 jui1lot 1953, do11110 av~ autorites norvegier.u1es des competencos exclusives 

on stipulant que los Cl.ifferencls nes entre le proprietaire d 1 un uavirc et 

tll1 mcmbre de 1 1 eC.[tlipo..tsO COl.1COl"no..nt 1e reg1emont <lOS remmJ.erati 011S Ott tout 

o..utre c.spect des conditions de trnvail no doivent pas 'Gtre portes clovont 

clGs o..utorites etranc;eres mais, si besoin est, devo.nt le consul norvegicn 

dont la decision pout Ctre mise en cause clevant les tribun~u.."!: norvegiens (2). 

1'..rticle 16 1 point 2; cle la Convention: clifficultes creees par la torminologie 

juricliquo anr;lnis0 (::valiC.ity, nullity, '1-JindinG ~p of compn.nios':). 

Sinon, c.ucun problema import<:mt. 

8. Conve~utives de competonc€: articles 17 et 18 

Remc..rqucs cl0 racmbrcs do la cle~on 1r~~~i~ (3) 

Ua tri btmo.l cnc1o.i G no so sent irai t pn.s neccssc,irorJent tenu de se declnrer 

competent ( et encore moinEl c"!.e contester la competence c1 1 un c..utro tribtmo.l) 

on vortu .c1' uno convention ( 4). 

Ils no sont pa.s satisfo.i-~s tlo 1 1 article 17, para[:;raphe 2. (voir Ho. 5 contrats 

cl 1 assuronco). 

9. Verification Cl:.~ l~_<?_()!.::I'_O.tcnce et de J.a recova.bili tG: c..rticlos 1.2...£_t_?;Q 

Q§er2i~~1 bri tanni~: 

L'LJ.troduction de cos dispositions constitucrait un changemcnt revolutionnairc, 

Ct'.X c.ucm1 tri bt".llnl bri tannique n' a a ce jour det cr1~1ine d.' offi.co sc; com pet enco 

0t n',wait po..s non plus le moyen Cl.e le faire. La decision depone~ <mtieromeht 

des faits presentes pnr los po.rtics. 

Los autros deleGatioas ne creont au.cune difficulte. 
Tf)Voir.c.1otc C.u 12 G.ecwbre 1971, paGe 2. 
(2) Voir pace 2 clo la note clu ministere de la justice norveGien, clu mois c.e 

novombre 1971. 
(3) Voir no. 5 (5), 6 (9), 10 ~ 13 C.u "li.eport of tl:e Lorcl Chcncellor's Office 11 

(4) Conference c1onnee par i:r. K.I.;. Ncwr.w . .n sm• (:Jurisdiction and rococ;nition uf 
juclcnents in the :::::cc'; Dublin, po.co ·;. 
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Lis al~.!2l. p.::nden§._ : 

Les tribunaux anglais surseoiront (stay) normalem~nt i statuer dens 

le cas ou une action ayant le me me objet :intent oe dans un pays etrang·?r 

i la condition que le d&fendeur puisse prouver que la poursuite sim~lta

n6e d~a deux actions pr&sente un caractire inequitable(oppresive). 

Lr:s tribuneeux i£oss~~- class~ront habi tuolle:nent 1 1 action soun1iae en 

second lieu en Ecossc: au motif d 1une d~r.1and; ant.~;rieure formee devant ,__,,, 

tribunal etranger (la suspension -"stay" OU 11 sist 11 de 1 1 action (ost fgR

le~ent possible) (1). 

Suivant lea lois anglaise et ~cossaise, des mesures provisoires et censer·· 

vatoires peuvent ~tre arrftges i tous les stades dd la proc~dure. 

Lns principales mcsures possibl0s sont las suivantes (2) : 

a) l' ordOJ~n3.nce interlocutoire (''interlocutory injanction" ou "interim 

int,,rdict 1' e!l Ecosse) 1 i savuir 1 1 ordo:r~:lnnce pron0.:1cee par le tribuns;. 

faisant d~fense au destinataire de faire un acte specifique aussi 

longtemps que le litig~ entre las parties n'a pas &te r~solu. 

b) l'ordonnance de d&tention, de garde 7 de conservRtion ou encore d 1 ins

pection du bien qui est la cause de la proc&dure. 

Lcs infractions aux ordr~s vis&s sous a) et b) sent ea~ctionn&es par 

l'emprisonnemcnt ou una am:endP ("contempt of court"). 

c) Nomination d'un administrateur (receiver), c 1 est--~-dire une personnc 

autoris&o par le tribunal ~ percevoir las layers au les b&n~ficas de 

tout bi~n ou de toute affair? ou encore ~assurer et g6rar l 1affair0 7 

le commerce ou l'entroprise 0n litige, lorsque cela est opportun, au 

lieu et place de la personne i la tStc dudit bien ou de laditc affair~. 

jusqu'~ ce que lea droits d0s parties soi0nt &tablic (c~ Angleterre 

et en Irlande du Nord seulem~nt). 

d) PCl.iement provisoire d. 1une partie des dom1nC',gos l'Jrsquc la respons1.bilit8 2. 

8te etaolie ou jugee au principal, m?.is q1..•e le mont~nt des domrr .. ;ges n'a pres 

encore ete utabli' definitivement (en fmg1eterro et en IrlanJ.o du Nord scu1e··' 
r;:ont. 

( 1) Voir n° 16 du "Report of the Lord Chcncellor' s Office". 
(2) Voir n(' 17 D. 22 du "Report of tho Lord Ch:::.ncellor 1 s Offico 11

• 
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e) "Inh.i..">i;t_ion on the dependence of an act ion" ( c1_e:'e"1SG ex.preE:oc; corcsorva to he) 

agissant sur l'autorite d·'tun rnandat (warrant) deEvre au nom d.u souverain, J·: 

demandeur devant un tribunal ecossais enregistre un avis dans la sect5.on 

approprice du "General registrar of Sasines" (registre de toutes les transac

tions operees sur des terres en Ecosse) faisant defense au defendeur ort e. 
toute autre personne d'effectuer des operations r-vec J.a terre objet de l'avJ~;"~ 

Le mandat du souverain est c.elivre lorsque la sicnification a ete Haignited'', 

c' est-a-dire marquee rlu sceau du souverain pour les procedures judiciaires .. 

f) 11Arrestment on the dependence of an anction~'' (saisie conservato:i.ro): o'est 

la procedure par laquelle le d.emandcur devant u:rl tribunal ecossais, au stade 

de l'instance et sur l'autorite visees sous e) ci-dessus, place entre los 

mains d'un tiers des biens meubles (personnels) appartenrmt au d.efendeur af:~n 

d'empecher le defendeur ou toute autre personne d'effectuer des operations 01.ve0 

b
. I ces ~ens,o 

Il y a lieu de s'attendre a des difficultes dans le cas ou des mesu.res pro~ 

visoires et conservatoiros doivent otre prises par cles tribunau:: qui ne sont 

pas saisi..q au principaL, 

D'aucuns ont aussi fait observer qu 1 il etait plus aise aux termes de l'artici.·~ 

24, de requerir directement une me sure conservatoire dans 1 'Etat concerne qt: s 

d'obtenir la reconnaissance clans cot Etat d'une mesure oonservatoi.re etrm,gew.,. 

I1 est cependant pou probable qu'un tel probleme S·J fasse jour dans la pratiTJ·, 

12, peri~on de la notion de "decision" (.j'l}d£\'lnont): article _g2_ 

Proleme norv6gien : 

Les demandes d'aliments (d'ep01Dc separes, cl'ex-epoux ou encore d'onfants nes 

dans le mariage) peuven-t. (1) etre jugees par le "District Governor" aux lieu 

et place des tribunauxj les demandes d'ali.rnents d'enfants nes hors du mariage 

doivcnt (2) etre jugees par le "District Governor" (c'est-a-dire par une S\Utori

te administrative). 

(1) Lorsque los parties conviennent do laisser au "District Governor" le soin de 

prendre la decision (article 8, paragrapho ler, de la loi du 21 decembre 1956 
sur les enfants nes lli~ns le mariage). 

(2) Article 29 de la loi n" 10 du 21 decembre 1954 concernant les enfants nes hors 

C:u mariage. 
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Los C.emancles tend"l.nt a faire moclifier la pension alimentaire sont de la compe

tence ci.u "District Governor" a moj.ns quo les deux P""rties demanden·t que le liti:-• 

ge soit regle par le tribunal (3)~ Dans les cas cle mod.ification dos pensions 

alimentaires, le "District Governor" a le pouvcir disoretionnaire c".e ron-:oyer 

les p:uties devant los tribunaux (4) .. 

Les trlbuuaux comme 1e "District Governor" peuvent arreter des mesures prcvi

soires sans que le defendeur ait 1a possibilite Cl 'oxprimer son opinion da;.:ts les 

cas ou une Ci.ecision r<':~)A~ est necessaire (5) 0 CG:J me<::ures peuvent etre mises 

a execution avant que 1a dCcision ne soit definitive{6),_Lry, d6cision f:inalo pout 

procluire deG effets retro~~c-l;ifs (7)• 

Suivrmt les articles 35,36 (1) et 57 (1) de la loi SUI' le mariage du 31 mai 

1918 et J.'11rticle 29 (2) d.e la 1oi n° 10 du 21 decembre 1956 sur 1es enfants nes 

hors du mariage 1 laque1le se re:<'e::--e aux articles de la loi n° 9 clu 21 decembre 

sur les enfants nes dans le maria,::;e, ces reg1es s'<:Lppliquent aux demandes cl'ali

ments d'epoux ou d'ex-epoux ainsi que des enfants nes ho:rs du mariage. 

Les dcc:;_sions du "District Governor" etant de 110-ture administr::l.tive, 1es rez1os 

de procedure c.pplicables se trouvent essentiellement dans la loi d:u 10 fevrior 

1967 sur les procedures app1icables clcms les affaires administ.Patives. 

Uu recours a une instance administrative sup5rieure pout etre une condition 

prea1able a une demande lSgale tendant a. ft'dre r3viser 1a decision (articlo 27 

(3)o Possibilite est donnee aux parties d'exprimer leur opinion (article 17) .. 

Los decisions concernant los obl.ications alimentaires a l'egard dos enfants 

nes da.ns le m-:triagc et entl~e epou:::, q:ui sont prises par 1o ''District Governor", 

pouvent fc:dre 1 1 objet d'un recom.•s dev::mt 1o r,1inistere de- 1a justice et les 

decisions concernant les obligations a1imentairos a 1'6gard des onfm1ts nes 

hors du mariage peuvent . etre portees deva.nt le ministere cles affairos socia1es 

(8). 

__ .... _ 
(3) Article 14, paragraphe 2, phase 1o 

(4) Article 14, paragraphe 2, phrase 4., 

(5) Article 14, paragraphe 4o 

(6) Art:.clc 14, paro.grapho 5 de la 1oi du 12 decembre 1956 concernant los enfc.nt s 
nos dans lo mariagoc 

(7) Voir note du minist~:re de la justice norvogion du mois de novombro 1971, pa&;o 3o 

(8) Voir note du miniooro cle la justice norvegien, arm.exe concernant les cbligations 
alimentail·os 1 page 2. 
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1. Los d.6cisions du "Distrid Governor" sont-elles d.es mesures provisoiros 

et conservatoires au sens de 1' article 25 de la Convention i Ceci presup.

pooo que: l0s instances judiciaires normn.los sont accessiblGs et que -les 

droits de la defense sont sauvogc.rcles. 

2. Est-co que des personnes n'ayunt pas la citoyennete norvegienne pourraient 

invoquer les dispositions de l'article 11. de la Convention pour former une 

ac-tion centre des defomleurs residant en Norvege davant une instance a.dm~_E.

trfl.tive, a savoir deva.nt le "District Governor", conformement aux dispositions 

norvegienncs ? 

Problema dc1.nois 
~--

Au Danemark, les dispositions sont semblables : 

Sui vant la loi n ° 200 du 18 mai 1960 sur les enfant s, sect ion 13 (2), 16 et 17 

et suivant 1a loi n° 56 d'l 18 mars 1925 sur 1e mariage (effets legaux), section 8, 

paragraphe premier, premiere phrase, et suivant le loi sur le mariage ( contradictio~l 

et resolution), section 50 (1), 53 (2), la decision concernant le paiement et, dans 

l'affirma.tivo, la duree et le montant d'une pension alimentaire est de la competence 

do 1 I a.utorit6 administrative locale supreme le "Prefect". Celui-ci est ega.lemont 

competent pour mod.ifier 1es decisions pric:bo cinsi que los ccccordc ·sur lu 

pension alimentaire 7 a l'e:X:C€lption des decisions relatives aux obligations alimentCLi!"GS 

reciproques des epoux dans le cas d'une separation judiciaire ou d'un divorce. De 

telles docicions, leur modifications et la modification de toute convention conclue 

entre los epoux sur l'obligation alirnentaire ct le montant d'une telle obligation 

sont de lQ competence exclusive des tribunaux. 

Los decisions du prefet peuvent faire l'objct d'un recours devant le ministere de la 

justice. La decision administrative est prise suivant une procedure dans le cadre 

de laquello la possibilitc§ est donn8e a la partie adverse de faire une declaration 

(mais pas toujours de vive voix) cornme dans une action civile (1). Chaque partie 

a lo droit do prendre connaissance des documents pondc'1nt et a pres 1' exam en de 1' af

faire, mais aussi de demander a n' importe quel stade do la procedure que los decisior.:; 

soient suspendues jusqu'a ce qu'il ait fait une declaration sur l'affaire (2). 

---·-------
(1) Chapitre 3 des "MiniRtry of Justice Regulations", n" 1, du 14 janvier 1961 ains:i. 

que les cedions 26 a 27 du reglement n° 560 du 18 dccembre 1969 et le chapitre 
5 de la circulaire du ministero de la justice n° 262 du 18 decembre 1969. 

(2) Chapitre 2 du "Publicity in Administration Act" en date du 10 juillet 1970o 
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~E?.p,1em.£._britan~~;t!'. 

Pour co qui concerne los d0cisions cles "Administrative Tribunals11 (nombroux c.D.XIS 

le Royaumo-Uni), on peut se demander dans quelle rnesure il s'agit d8 decisions au 

sens cle l' article 25 de la C onve:ilt ion. 

Car·acteristiques de la loi britanniquo 

Soules des decisions etro.ng\'n·es port ant sur une somme d 1 argent definie sont 

suscept ibles d' execution,. Los d6cisions conernan-~ les obligations aliment aires 

ne sont pas reconnues • Dans les procedures corrospondantes, les parties doi

vont compare:;.itre en pcrso1meo Les decisions par defaut sont seulement provi

soires et doivent etre cdnfirmees par le tribunal qui est competent au lieu de 

r6sidence du dGfendour. Les G.ecisions fixant le montant de;:; pensions alimen

taires doivent 'etro confirmces par le tribunal qui a pris la decision quant au 

fond. 

Los procedures d 1 execution des decisions 6tralJCeres sont au nombre de dote>: : 

a) La cl6cision 6trangere est declaree executoire dans le cadre d'une action 

in:t ent ee sui vant la prC?._c:;_Cdu~f..J.~~..;.' re orcUnaire (common law procedure) .. 

Lorsquo la c'.ecision etrang8ro est (:.efinii:;ive (final and condlusivo) entre lcs 

parties- c 1est-a-dire lorsqu_'clle ne peut e·[;re modifi6e par le tribunal origi

naire, mais peut encore dormer lieu a une procedure d 1 opposition, de recours ou 

etc revocation (settins asid.e) -uno nouvelle action doit etre intentoe dans un 

dUlai de six ans devant les tribunaux anglais. La cYicision etrangere est trait-5·: 

d::ms ce c:1s cor:une la prauve d 'un droit sur le bien-fonde duquel le tribnnal doH 

statucr si bien que celui-ci ne pout examiner ou rCvisor la decision etrangere a·.~ 

fond. 

- Une decision allemande par defaut susceptible d.'otre l:objot d 1un recours,· .. 

une decision allemande prononcce suivant la procedure applicable en cas do 

nou-pabmont d'une lettre de chanc;e (articles 599 et 600 du code de procedure 

civile allemand) ct los decisions allemru1dos concernant des obligations perio

cliq:ucs (:1rticle 232 du code do proce<lure civila allem<m<l) no seraient pas 

consid6ruos comme d6finitivos suivant la d.octrine anglaiso. 
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b) En vertu d.u "Foreign Judment Act" ("Reciprocal Enforcement Act") de 1933, le 

porteur d 1 uae d.ecision d'une im:rbance supCrieure (paragraphe I, section I) pou-!;. 

a tout MOment d::ms un delai de SiX ans a Compter du prononce de la decision, 

demander sa transcription (registrasion) a la "HiGh Court" (Angletorro et Irc

lande du Nord) ou a la "Court of Session" (Ecosse). Il doit s 1agir d'une de

cision definitive (final and conclusive) ( comme mentionne ci-dessus), 

meme si ellc pout encore faire l 1objet d 1un recours. Toute demande de trans

cription doit otre accompagnco d 1un "affid.avit 11 co:ntenant les motifs de la 

demande et d 1 une declaration attestant quI a la connaiSG2,UCe du dernandr:mr, il a 

qualite d 1 executer le jugement; une copie authentique de la decision etrangere 

doit otre jointe a l 111affidavit",. 

La transcript ion confere a la decision etrangere la memo force et les memes 

offot s qu 1une decision arret eo par la "High Court II ou 1a "Court of Session"' 

suivant le cas. L'ordonn[tnce do tranr:ocription stipulera les mesures necessairGs 

pour notifier le debiteur de son droit de demander la revocation de 1a trans

cription pour les motifs 6tablis dans la loi de 19334 

Des convent iDns bi lat era1es concernant 1 1 e:x:ecut ion des decisions on"t et 6 con

clues avec 1a France 1 1' AI!emagne, les Pa;ys-Bas, la Belgiqt.1e 1 la Norvege, Isrto;,:,:l 

et l'Autriche. On s'attend ace que la convention concluo avec l'Italie en 

1964 so it rat ifiee prochainement ( 1)" 

Irlande : 

1a reconnaissance et 1 I eXeCUtion deS decisiOnS etrangeres SOnt re[,'iOS par des 

reglos clu Common Lmv. 

Aucun prob1eme no se pose pcur la reconnaissanceo Toutefois, les decisions 

etr'l.ngeres concernant une sommo d 1 argent determinee peuvent seules etre mises 

a execution en vcrtu de la loi en vigueuro Aucune convention sur la recon

naissance et 1 1 execution n'a ete conclue avec d'autres pays. 

Norvef;'e : ..... _ 
Les decisions ne peuvent a ce ~ur etre reconnues et mises a execution (en 

dehors de la convention Nordique) que lorsque la reconnaissence et 1'execution 

sont pr6vues dans un traite (2). 

(1) Voir nc 30-33 du 11Roport of tho Lord Chancellor's Office" 

(2) Articles 167, 168 du code de proceclure civile de Horvege., Voir BUlov<-Arnold1
11 

Internationaler Rechtsverkehr in Zivil- und Handelssachen", n° 963 .. 5 
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!.'article 223 du'!Danish Act" du ll avril 1916 stipule que des decisions etrn.n

gercs (no relevant p<'.S do ln. convention nordique) peuvcmt seulement 8tre reoon

nu.es ct d<Sclareos exeoutoiror. lorsquo la rccip::cooi t6 est pr6v-ue dn.ns un trc.i

t6 conclu avec l 'Ete.t Clu tribu...'1al ~~tr<mger ou loroque los o.3cioion::J do tribu-· 

nCl.UX etrangors sont renducs obligatoircs 1'.-U De>nemo.rk en vertu d 'uno ordonnance 

royale. Uno formula executoire est requisc (3). 

Les motifs de non-reconnaissance enumeres a l 1 ::1.rticle 27 no poscnt r:cucun proble~

mc pour la delega-tion britanniquo. La loi anglaise ost plus souple, en co qui 

concorne los points 3 et 4. Lorsqu 'un tribuno.l u. prononce U:"le decision finale 

et qu 1ur.:e decision definitive ost renduo ult6rieurement p::r un autre tribunal 

sur la mom<; c.ffaire, lc. reconnaiss2.nco de cette dcrniere r~ocision pout etro ro

fus6c (4). 

A co pro:;y-,s, il conviendrdt aussi de prendre en consideration la d6.cision d 1un 

tribun2.1 d 1un Etat don-G lr. reconnaissance est requise dans l 1Etat dans lequel 

l'execution est domandoe (5). 

Il fo.urlr0it lire 11 :' .. es d6cisions pon'70:1t c~1ay) 11-3 p::-.s etro reCO!lUJ.CS11 ct non ":10 

sor;.t ( shccll) pas roccmmcs" do fc:.s~on que les dccj sions puis sent 0t rc reconnucs 

memo dans les cas oi)_ los conditions de 1 'n.rticlo 27 sont r8unies. Cel2, risque 

copond~1.n-G de ne pas c-Grc compu.tiblc avec la fonctir)n consorvatoire cte la clispo ·· 

sit ion. 

La loi a:'lgl0ise no conn:--.it pc:::s do mot if do ncm·-reconnai ss~mce corrosponclant 21 

celui figurant e, 1 'P.rticJ.o 27 I point 4; elle prevoit Copend"..nt d 1nutros motifs 

plus largos que CGUX ViSGG a l'article 27o Ctost pe.r exomple lo C2.S lo~sque le 

tribuno.1 etra:ogor n 1est :;_:>ns considere comma competent pour l'affu.ire pour la

quello la reconn0issr,nce en Angletorre est demand0o. 

C'ect pourquoi, le "Foreign Jul'\.gmcnt Let" do 1933 (6) stipulo quo 

(3) Bttlow-Arno'..d. 7 n° 923, 4 et 5 
(4) '1ll'oreign Judgment rocipl"Occ..l EnforceJ<1ent Act 11 1)33, P2,rt I, sGction ~' (1)-b). 
(5) Voir ru.pport JenL',rd, po.gc 94 
(6) Titre I 7 section 4(2). 
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1. Le tribunal.otrnngor est considere comnc competent pour u~e action in 

personam dent il est saisi si 

a) le defendAur etait domicilio ou s'il s 1agit d'une personne rnornle, avait 

son centre d'activite principal dans le pays du tribunal originaire au 

TJOr.1e21.t ou l'ir:stance a .5t6 in-troduitoi 

b) si le de":endeur a un bureau ou un centre d'activite clnm:; le pays du tri

bunal etranger et l'ins·tance introduite devant le<'Lit trilnnal concerne 
I 

uno operation effectuee par ou dans lodit centre ou bureau ; 

c) si le tituJ.aire O.'unc dette ent&rin8e pe.r 1'0 tribunal otait clemandeur ou 

dofondeur reconvenUonnel dans 1 1 instance introduite devan"t le tribunal 

originaire ou 

d) si le d6fcnd2ur a accepto de se soUr.J.ettre a la juridiction clu tribunal 

originaire (ou si il s'y est soumis en comparaissant volontairement a 
l'audicncc dans d'autres buts que de chercher a contester 1a competence 

clu td. bunal) • 

Il ressort de ces dispositions que les decisions fondees sur d'autrcs motifs, 

telle la presonce du bien d.u· d.cfendeur sur le territoire c,e 1 'Etat I ne peuvent 

ctre reconnues .. 

2. Les droits faisan-t l'objot de la G.jcision d.oivellt etre d6volus ala personne 

qui introduit la doman<'Le de transcription. 

On pout considerer que los autres motifs de non-reco1111.aissance: dol (fraud), 

non-respect des droit s de la defense "natural justice" et orclro public 

(public policy) etc ••• sont provus par la Convention (article l a 3). 
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Il n'y a aumme difference fondamcntale qui puisse faire obs·tacle a une adapta

tion necessaire. Toutes los formes d 1 eJr.Gcution du continent sont aussi connuef~ 

dans le clro it brit anniquo ( 1). 

flais jusqu' a ce jour, seu.les les decisions 8trangeres concernaJ:t le paiement d 1n.c'1.0 

somme d'argent dctermin0e sont miscs a execution. 

Il y a lieu de souligner quo cont rairer.ent a ce qui so pa::::so on k1glct·erre et 

en Ecosse oil les mesures d' exa:::ut ion sont subo1•domH~oo 8, des rlGcisions judicL,. -

res, en ~nde du nord, 1' execution est de la compe·i;encCJ d 'une autorite centr·:, c.: 

"Enforcement of Judgmnota Offico"(2)., 

L.1. formule cxecut oire n I est pas connue c-:.ai1S le s;yst erne britallnique. La proc6cl::·,·,' 

de trw:1cription n'est pas cnntr::,dictoi:'e au prem:ie:P sta:J.o de l'instance, commc: 

clans la Convention. 

La procedure n'a lieu qu'a la roT~cte de la partie qui demande l'ex6cutiona 

La roque·ce cloit etro prosentr)e par un "solicitor" (ce dornior peut .. etre consi

C'.ere cor.1ws ffi1 manclatairc ad lit em confonaement a 1' article 33 1 paragraphe 2)" 

Les triblm:l.ux fixent C'..ans chaquo cas un dolai dans lequel le recours eventuel 

contre lo. decision do it etre forme.., Los decisions ;r relatives n 1 ontramont pas 

necessairr:mcnt uno procedure co:1tr:1d.ictoire. JUles font 1 1 objet cL1un recours 

dovant la "Court of Appeal" (en Ecosse, .la requete pout etre annulee par la vo:i .. c: 

d'un recours porte devant la "InY:.er House of the Court of Session"• 

A'\-8C 1 I aut Ol'i .:;at ioE du t ri 'bu:-J.al' U~1 nouveau recours pout et re porte devant la 

Chambre des Lords en troisier:1e et derni8re instance. 

J)6J ·5.e;~i-.£E!. irla~d~ : 

La consti·cution de 1' Irlande stipule que la justice sera ac1rainistr6e par c":.es 

tribunaux do premiere instance et uno Cour d'Appel ju.:seant en dernier resGortG 

Los trilJunaux do premiere in::;tance comprennent la ''Hi;;h Court" qui est invostie 

cl 1une competence compl?Jte de premiere instance et des tribunam: cle competence 

lirnitoo appelos "Circuit Courts" ot "District Courts".. la "Circuit Court" pout 

avoir uno compGtenvo i:!.limit6o pour statuer sur une affaire c~_vile lcl'sque les 

deux parties sont consentantesi dans le cas contraire, sa comp6tcnco ed limitG::

la loi aux. actions d.ont la valeur n'excede pn,s 2000 livrcc en matiere contractu .. · 

lc et delictuolle (contract and tort) et 5000 livres en matiere d' administratio·J 

des biens et qaelques autres domaines. 

(1) Voir nc23-28 J.u "Report of tho Lord Chancellor's Office"., 

(2) Voir n° 29 du 11Report of the Lord Chancellor's Office 11 
.. 

... 
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Lc. conp6tcnce de la 11District Court" est de la meme' maniere limitec aw: actions 

dont la valeur ne depasse pas 250 li,~es, d'une maniere generalei elle est 

aussi competonte pour mettre a execution les decisions concen1.ant des dettes, 

arret6es par un autre tribunal,. Le recours contre une decision d'une 11District 

Court 11 est porte clevant la "Circuit Court" • U:::1e proc6d1.1.re introcluite clovant 

cette derniero peut e-tro portee c.evant la "High Court 11
• La "Superior Court", 

qui juge en dornier ressort, constitne la juridiction d 1appel pour' les instan

ces introduitos devant la "High Court"• 

L'execution des clocisio11s etro,ngercs est regie par des regles de la "Common Lru~:11 o 

Soules les decisions concernant des semmes d' argent ccetermin5es peuvent etre 

mises a execution et la procedure est la memo que pour une simpie d.ette contrac

tuelle. La procedure d1 ex6cution peut etre introduite devant n'importe quel 

tribunal dans les limites de sa competence en matiere contractuelle. 

Il est envisage de donner a la "High Gourt 11 la competence exclusive pour statue:r 

sur los requetes de mise a execution de decisions relevant cle la Convention. 

D616£ation da~~- : 

Los trimmaux de premiere instance (qui sorri:; au nombre clc 70 au Danemark) sont 

competents pour mettre a execution des decisions 6trangercs. Le delai de rocou:::-s 

contre leurs llecisions est de deux semaines quel que soit le domicile clu d8fendr.:11.r 

en cause. Le recours est prescn-Go dGvant la "High Court"• Le ministre de la 

justice pout exceptionnellemont autoriser le recours cleva:1t lo. Cour supremo cont;:c 

une cl6cision arret ee par la "High Court II. 

D610~ation norvefiicnne : 

Aucun prolJlemo particulier etant donne que les procedures cl'execution sont 

sor:1blablGs au:: prococlures allemand,os. 

~le 32: dele~ation britanniqne : 

Si le "registration" doit etre assimil6 a ln. formule exlicutoire, il faudrait 

envisagor la possibilite qu 'un soul tribunal soit competent clans cl1aqu0 cas 

6Galement pour les decisions 6trangh·es de premiere i:1stance - ce tribunal eta;:t·t 

pour l'Anglotorro et lo Pays de Galles 

l'Ecosse 

l'Irlando du Nord 

la "Hi~h Court" 

la "Court of Session" 

la "High Court" 
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.&ii:d.Q_33 : 
Les delegations ~...nig:u~, irl~~i~ e·i; ~orv6g~J£ fon"c observer quo 

la notion de "clo1;1icile 6lu" est incormue clans les lGgiolations C',e leu.rs pc:.;y;J,, 

· _!c-t icl~§. : 

La delegation britanniqu.o SOUlit',ne la necessite <ie transcrire les 0.6cisiOi1S 

etrangeres 1 en particulier en CG qui COi:lCerne lo ''certificate"., 

,!r_t iclo 52. : 
Problemes du rapport entre la Convention exruilin6o et la convention no:rdique <h 

16 mars 1932 concernant la reconnaissance et J.' e:x:Gcution des decisions judicia::.· 

res. 

Cette derniero contiont des regles de competence; son champ d'application es·~ 

tres semblable a celui do ln Convention en co qui concerne la reconnaissance 

et l'execution, elle a une portce plus 6troite en ce sons qu'olle ne s'appli·· 

quo pw.s aux obligations alimentaires relevant de la loi sur 1a fami1le (arti-

cle 10 1 paragraphe 3) I aux droits aff'erents a des bienS ffiODiliers ct immobi

liors (article ll 1 paragraphe ler, point 2) et an:-: •J.roits invoquGs au titre 

cl'un cox:trat cu travail. 

Dans les cas ap~licables, la procedure est aussi simple quo cello p~evuo 

par la Convention communautairej elle n'est, en principe, pas contradictoire 

(voir article 8)o 

La Convention nl!rclique comprond uno clause de comptabilite (article 10, para.-

grapho 4) ainsi libellee : 

La prosento convention no dcroge pas aux dispositions d 1autros conventions 

concernant la validite at l'execution cl.es jugements ot autres d.ocisionso 

Les delgations nt?T'V6g_~g~ ot rlL" .. noJ..:.:::.£ : 

Le rapport Jenard (pages 125 a 127) so rCfere 8. des conventions COi!lporto.nt 

d.os recles de competence qui ne concernant pas la rocom'1aissanco et 1' ex0cu

tion (a savoir 7 les conventions du 10 mai 1952 6dicta11.t ceJ:taines regles de 

computence civile on matiere do collision ot harmonisant certaines regles 

concernant la siisie dos bc1timonts de mer)~> 

Quel repport J'-<:'l.-t-i1 entre ces conventiono et 1a Convention examinee ? 

. .. 
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Une procedure simplifiee cle recol1J:IDisso.nce et d'exocution est seulomout conce

vable lorsy:uo les regles de competence et de protection du defendeur scm-t ros

pectces; la Convention doit done et:re considuroe comme un tout. Il n'est pas 

possible d'appliquer les regles de 00r.1p6tence d 1.une COllVOn"tion Spec:i.ale 1 cl 1une 

part, et les regles d 1ex6cution et de roconnaissan(le de la ConvEmtion c'est-8.

dire uniquement son titre III, d 1 aut ro part • 

Des co::.1ventions comme la convention de La Haye du 15 avril 1958 sur la recon

naiosance et l'ex6cution des d5cisions cl'obligations alimentaires a l'ecard des 

enfants, qui n'cdictent qu'indirectemm1t des regles do competence, remplacent

ellos completement la Convention CCJE bien que des questions qu.i no sont pas 

traitees dans de telles conventions spociales cloivont etro jugecs conformement 

a la legislation nationale de l'Etat contractant ? 

R6ponse : oui 

Il ressort de 1' article 57 qu 1 i1 y a lieu de choisir c.l'appliquer la Convention, 

soit conjointement avec la convention particuliero 1 soit a la place de cette 

dornierc (dans los cas ou la Convention est d 1application). En tant que co~von

tion cene:ralo, la Convention ne s 1 oppose pas a l'application d'une COYlV0TJ.tion 

particuliero. 
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DES COx·.U.1Ul~!A UTES Elf?OPEENNES 

SEC(72) 2806 final Bruxelles, 1e 15 septembre 1972 

Rapport de la Commission au Conseil concernant 1es 
~roblemes d' adaptation que pose l 'adhesion cles nouveaux 
Etats membres a J.a ConveYJ.tion du 27 scptembre 1968 
concerna:1t 1a competence judiciaire et l 1 execution des 
decisions en matiere ci-vile et co:11merciale (CCjJE) 
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Rapport de la Commission au Conseil sur les adaptations demandees 

par les :cta-ts adhorur::ts et relatives a la Convention du 29 fevrier 1968 

sur la reconnaissance mutuelle des societes et personnes morales 

1. En date du 29 novembre 1971 la Commission avait presente au Consei.]) 

un rapport intermediaire sur les adaptations des deux conventions conclues 

en 1968 sur la ba8e de 1 1article 220 du Traite CEE. En ce qui concerne la 

Convention du 29 fevrier 1968 sur la reconnaissance mutuelle des societes. 

et des personnes morales, la Commission a pu rassembler entretemps lea ele

ments qui devraient permettre d 1ouvrir ies negociations a Dix sur l 1 et~blisse

ment de 1 1 instrtunent juridique par lequel les futurs Etats membres adhereront 

a cette Cortventio~:)De l'avis de la Commission c~t instrument devrait prendre 

la forme d'un Protocole. 

2. D'une maniere g3nerale, les representro,ts de tous les ~uturs Etats 

membres ont decL?.re que l 1<1dhesion a la Convention ne creerait pas de diffi

cultes majeures. Toutefois, des precisions quant au chomp d'application de 

la Convention semblent nacessaires. Il existe en effet de-ns chz..cun des fu

turs %Gats membres des formes d'entreprises au sujet desquelles il pourrait 

parattre dou-Geux si elles rentrent dans le champ d'application de la Con

vention tel qu'il est defini dans ses articles 1 et 2. 

Il s'agit en l'occurrence des formes suive1.n:tes d 1entreprises: 

a) Au Royaume Uhi et en Irlande: 

industrial and provident societies - friendly societies - building 

societies 

partnerships - limited partnerships. 

b) Au Roya~me Uni: 

- trustee savings banks - loan societies. 

(1) Quant a b. Convention du 27 septembre 1968 concernant la competence ju
dici?,ire et 1 'execution des d5cisions 6n mat i€re civile et commerciale, 
un rapport sepcre sera present§ ulterieurement. . ;. 
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c) }.u Danema.rk: 

- interressentskaber. 

- sivile selskapo 

a) Jl.fin d' eliminer tout doute sur l' applica.bili te de la Convention aux 

formes d'entreprises rr..entionnees sous le chiffre 2 litt. a) et b) 9 le Rspr6-

sontant du :rtoyaume Uni a propose d 1 inserer le texte suivant dans l 'instru

ment juridique par lequel la Convention du 29.2.68 serait 6tendua au Royaume 

Uni: 

nAr!_~ of this Convention applies to any compan~r, association or 
partnership (other thr..n a public cori_)oration) este.blishod under tho 
law of any part of the U~1ited. Kingdom whose objects include the 
acquisition of gain by the compr.ny, association or pa.ctne1·ship or 
by the individur-tl members ther:"of • 

• :.r_:ticl2...1_ of this Convention applies to public corporations establisllec: 
under the larl of any part of the United Kingd.om whose objec-ts include 
the exorcise of commercial activities, that is to say, bodies incor
porated by a public gener'l.l Act of Parliament or an instrur;Jent me,de 
thereunder with the object of carrying on business for public purposes," 

Cette for-mule cou.vrirait selon l 'avis du Representant brit8Xll1ique toutes 

les societes visees a l'article l de la ConVO!!tion ainsi que toutes les por

sonnen morales correspondent a celles definies a l'article 2 de la Convention. 

b) La proposition britanniqu.e ne p2.rait pas conforme a 1 'esprit de l'ar-

ticle ler qui repose exclusivement sur un critere de forme et sur la presence 

d'un minimum de capacites juridiques. Selon la proposit:!.on britMnique la 

reconnaissance dos socict:§s visee a l'article ler de la Convention dependrait 

en effet de ce qu'elles poursuivent un but lucre,tif ("acquisition of gaina), 

alors que l'article en question s'applique a toutes les sociates de droit 

civil et commercial, y compris les societes cooperatives, qu'elles pour

suivent ou non un but lucratif. 

./. 
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c) La traduction angl.ais.e de 1 11'\rticle 1 (1) de lo. Convention est cert11.i-

_ .nement _troillpeuse des lors qu 'elle utilise exclusivement le termc anglais 11com

pa.'lies" qui ne couvre pas les 11partnerships;'. Il apparait done souhai table de 

tre.duire l'article 1 de ln Convention d'une maniere diff.3rente en utilisant 

les termes "companies and firms (other than public corporations)" pour le mot 
11 societies11 figure.nt dans le texte or:i.ginal. On pourrait aussi songer a inserer 

cette explication dans le Protocole d'adhesion. 

Cette precision aurait l'avantage de faire rentrer dal'ls le champ d'ap

plication de l'article 1 de la Convention les "partnerships" et les "limited 

partnerships:.. En revanche, les autres entreprises mentio1~6es ci-dessus, 

c'ost-a-dire les industrial and provident societies - friendly societies -

building societies - trustee savings bonks - lo2.n societiEJs tomberaient sons 

l'article 2 d?..ns la mesure oil elles ne sont pas considerees comme "companiEJs 11 

ou 11 firms 11 (vi sees a 1' article 1) et qu 1 elles ont une personali te juridique 

pro pre. 

Si cette solution n'etait pas retanue 1 la Commission marquerait sa 

preference pour une inscription dans une declaration com~1tne des formes de 

societes pour lesquelles d'aucuns pourraient avoir une hesitation sur le fait 

qu'elles scient couvertes par l'article 1 de la Convention. 

Ce n 1est qu'en tout dernier lieu qu'on pourrait admettre que soit in

troduit dans 1 'article ler un critere suppJ.ementaire comme celui qui figure 

a 1 1article 2 de la Convention, a savoir l'ezercice d'une activite economique 

centre ramuneration. Dans cette hypothese le membre de phrase figurant dans 

la proposition britan:rdque "whose objects include the acquisition of gain" 

pourrait etrc rempla.ce par "whose objects include a business activity". En 

offet 1 le terme "business 11 comporte par'lui-meme l 'idee que l'e-ctivite n 'est 

pas exercee a titre gra.tuit. 

La delegation de la Republique d'Irlande a fait la proposition sui

vante quant a 1 I article ler de la Convention: on entendra par ''societes de 

droit civil et commercial, y compris les sooietes cooparatives, constitueos en 

conformite de la loi d'un Etat oontractant", les "companies, associations, 

(1) 
. /. 

A-rticle 1: Companies under civil or ccmmercial law, including co··--operative 
;;"Cieti;;;- established in accordance with the law of a. Contracting State 
which grants them the cape.city of persons he.ving rights e..nd duties 1 and 
having their statutory registered office in the territories to which the 
present Convention applies, shall be recognized ~s of right. (Traduction 
ft,.blio pnr les scrvicos do la Cor.l!J;Jiesion,v• Supplement au Bulletin ? /6? 
des C.'-:. l. 
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societies or pe1.rtnorships11 const i tu3es pn.r ou sous l1;1 loi d 1 Irlc:.nd.o. 

Les difficultes et~nt a pou pres les memes en Irl~1de qu 1n.u Royaune Uni, 

les solutions envisagees nous le chiffre 3 ci-clessus devraient pouvoir 

convenir egaloment a la Delegation d 1Irlande. 

La deHgcttion du Ro;)r::cumo clu D':'X!GmA.r~.c souhe.i torr,i t quo soicnt inclues 

dans la Dsclaration commune no. 1 les "intorressentskaber11 solon le drcit 

da..11ois. 

Le droit danois est tres libercW. quant a la reconnaissance des so-

cietes etrangeres. Toute societe de no.tionalit6 etra.ngero sera reco1mue 

au Dane mark s 1 il est etabli qu 1 elle se trouve en conformi t ,§ avec la lo i du 

P<ws d 1 origine. Par a.illeurs 7 le Da.nemark a conclu cinq convent ions bilr,

t6ralos qui oontiem1ent des dispositions relatives a la l'8C0~'1a.issance de 

societes. Ces dispositions font l 1objet de l'annexe I. D1autre part, il 

n 1 oxiste au Dano:nar:c aucune let::islation ni droit jurisprudent.J.el (case-law) 

concornrw1t la reconnaissance des societes 6tra.ngeres etc. La question 11 1 2. 

d!~illeurs ja.mais souleve de difficultes. ~ principe, le Danemar~ est fi

dele au principe du lieu d'incorpora.tion CO!ll.'lle critere de r:->,ttachement dos 

societes commorciales avec la particulr:>,rite que ce critere e.'lt battu en 

brecho lorsquo le pays de constitution n'accepte pas que le siege soit a 

6. Norve-"'o ----··= 

La d816cat ion du Ro;,ra,ume de l!orvege a pr·3cise qu 1 il sern.i t opportun 

de mcntiomwr dans la Decl.:o,l~ation commune no. l la 11sivile selskr,p11 (societe§ 

civ-ile). Par contre, il no lui p2.rattrait pas necess<:dre d 1y mentiomwr 

ega.lomont la "ansvarlige handolssolskep11 - (societe commerciale a responsa

bilite) qui repond au.,;: criteres indiques a l'article ler de la Co;wo:Ution. 

Les societes et les personnes morales constituees en conformit8 de 

la. loi no1·vegien.."1e et dewu:1t rentrer dans le champ d 1 application du la Con

vention figurent a l'annexe II. 
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7. La Cor;gn~i_s_sion _E!o:e.oso la constitution, le mV!IlGnt ITenu, d 1un gr0upe de tra

vail davant ctre compose d'oxperts dos anciens et des futu~s Titats nembres. 

Ce groupe aurai t pour :r.1andat 

a) de detonainer le champ d 1application do la convention vis-a-vis des future 

L'tats raembres suivant u.'1.e ou plusicurs des m6tho·ies indiqueos ci-dcssus sous 

le numero 3, c 1ost-a-dire 

en modifiro1t la traduction anglaiso de l'article 1. ou en precisant son 

contenu 1 

en completant la Declaration conunune, 

en inserant un critere supplementaire dans l'article 1. 

b) &1etablir le projot de l'instrumont juridique par leqnel los futurs Etats 

menbres a.cl.hereront a la Convention du 29 fevrier 1968 sur la reconnaissan

ce mutuelle des societes et des persom1es morales. 
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ANNEXE I AU RI\.P?OltT DE LA Cm.TI1ISSION AU CONSEIL SUR LES ADAPTATIONS DEI<IANDEES 

PAR L::flS EJ'ATS ADHERZiTTS l!."'T RELATIVES A LA CONVENTION DU 29 FEVRIER 1968 

SUR LA RECONNAISSAt"'JCE MUTUELLE 1J~ SOCIE'l'ES ET PERSONNES MORALES. 

--------------·~---------------·----------------.---·---------------------------

1. Traite d 1amitie, de commerce et de navigation oonc1u le 1er ootobrG 1951 

entre les Etats Unis d'Amerique et le Royaume du Danemark. 

!rticle XXl, 

"1. Le present Traite n 1exclut pas l'application de mesures: 

e) refusant le benefice du present Traite, a 1'exception de la reconnais

sance du statut juridique et de la faculte d'ester en j~stice, a toute 

societe controlee directement ou indirectement par des ressortissants 

d'un ou Qe plusieurs Etats tiers du fait de leur participation au ca

pital ou a la direction de cette societe". 

ArtiCle X.XII 

"3. Au sons du present Traite on entend par "societas" les "corporations, 

partnerships, companies and other associations" que leur responsabilite 

soit ou ne soit pas limitee et qu 1elles poursuivent ou ~n but de lucre. 

Les societas oonetituees sur 1es territoires de 1 1une des Parties Con

tractantes en conformi"te des lois et reglementations qui y sont applicab1es 

seront considerees co~~e societes de ce pays at leur ct~tut juridique sera 

reconnu sur le territoire de l'autre Partie Contractante. 

4. Lo traitcment national accorde suivant les dispositions du prosont Traite 

anx societe a du Roya,J.me du Danemark sera, da.n.s toun lea Etata; Terrj toires 

ou Possosaions das Etcl.ti:J Unia d t Amerique, le mems que oolui qui y est 8.CC9l.'-· 

de aux societas oonstitueea ou organiseos dans d 1autres Etats, Territoires 

ou Possessions des Etats Unis d'Amerique". 

.;. 
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2. Traite de Commerce dano-bolivien, du 9 novembre 1931 

"Les soci8t6s anonymes ainsi que les aut.res societes commerciales ou de c~

ractere economique ou financier, y compris les socie·lies d 1assurance, qui sont 

constituees sur le territoire d 1une des Parties Contractantes en vertu des 

lois respectives et qui y ont leur domicile, verront leur existence juridique 

reconnue sur le territoire de l 1autre Partie et y auront libre et facile acces 

aupres des tribunn.ux. 

Les societas, ainsi reconnues 1 pourront, en se soumettant a~x lois de l'autre 

Partie:::, et si elles obticnnent 1 'autorisation neoessaire, dans les cas ou 

une telle autorisation est pr6vue par ces lois, s 1etablir dans ce dcrnior Pays, 

y creer des succursales et agences et y exercer leur8'1Ct i vi t 0. 

Les societ•!is 1 une fois admiscs, jouiront quant a l 1 cxercice de leur n.ctivHe 

ainsi qu 1 au droit d 'acquerir et de posseder des biens meubles et immeubles et 

d'en disposer, du m~me traHement que celui qui est accorcle aux sociotes de 

la nation la plus favorisee. 

Hi leur ac-tivite ni leurs biens ne seront assujet-tis a des impets, ta.J(:es ou 

contributions, de quelque nature que ce soit 1 autres ou plus eleves que ceux 

qui sont imposes aux societas cle la nat ion la plus favoriseen. 

3. Convention de Commerce et de Navigation entre le Danemark et l!Espagne, du 

2 ja..·wier 1928. 

11 Les sociotos anonymes ainsi que les autres societes de caractere economique, 

y ccmpris les societes d 1assurancos, cp.;.i sont constituees sur le terrjtoire 

d'une des Hautes Parties contraotantes en vertu des lois respectives et qui 

y ont leur domicile, verront leur existence juridique reconnue sur le territoire 

de 1 1autre Partie et y auront libre et facile acces aupres des tribunaux • 

. /. 
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Les soci·3tes 1 ainsi reconnues, pourront 1 en se soumettant aux lois de 1 1 aut:'C'e 

Partie, et si elles obtiennent 1 1autorisation necessaire, dans les cas ou u..l'le 

t0lle autorisation est prevue par ces lois, s 1etablir dans ce dernier p~s, y 

creer des succursales et agences et y exercer leur activita. 

Les societes, une fois admises, jouiront, quant a l 1 exercice de leur activite 

ainsi qu 1au droit d 1acquerir et de posseder des biens moubles et immeubles et 

d 1 en disposer, du meme traitemcnt que celui qui est accorde aux societas de 

la no.tion la plus favorisae". 

4, Convention de Commerce et de Navigation entre le Dru1emark et la Grece, du 

22 aollt 1928. 

Article IV: 

"1) Les societas anonymas et autres societas commerciales, industrielles 1 agri

coles et financieres 1 y compris les compagnies .de navigation et les societ8s 

d 1assurances, qui on.t leur siege sur le terri.toire de l'une des Hautcs Parties 

Contractantes et y sont legalement consti tuees 1 seron·i; egalement reconnues sur 

le terrHoire de 1 1autre Partie comme possedant une existence legale at y joui

ront notamment du droit d 1ester en justice, en se soumettant aux lois ct or

donnances relatives en vigueur sur le terri to ire de cette autre Partie. 

2) L1admission, . sur le territoire de 1 1une des Hautes Parties Contractantes 1 

des societas enonoees ci-dessus legalement constituees sur le territoire de 

l 1autre Partie, sera reglee par las lois et ordonnances en vigueur de l'Etat 

respectif. Cos societes une fois admiees jouiront sur le territoire de l'autre 

Partie, a tous egards 1 du traitement de la.nation la plus favorisae", 

5. Traite d 1Etablissement 1 de Commerce et de Navigation entre le Danemark et la 

Turquie, du 31 mai 1930. 

Article 8: 

"Les societes par actions et autres societas commerciales, y compris les socie

tes industrielles, financieres, les compagnies d'assurance et de transport 

.; . 
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qui ont leur siege sur le territoire d.e l 'une des Hautes Parties Contractentes 

et qui y ezistent regulieremcnt d 1apres les lois de cette derniere 1 seront 

reconnues par l'autre Partie comme existant reguliere~ent pourvu qu'elles 

n 1y poursuivent pas un but illicite. 

Lesdites societes pourront, en se soumettant aux lois et reglements de l'autre 

pays, qui sont ou seront en viguour 1 et lorsque la legislation de celui-·ci 

prevoit 1 1obligation d 1une aut0risation, apres obtention de ladite autorisation, 

s 1etablir sur le territoire de cc pays, y crecr. des filin.les 1 succursales ou 

agences et y ester en justice comme dems.ndeur ou defendeur. 

L'nctivite desdites sooietes oonstituees sous la L5gislation de l'une des Hautn:: 

Parties Contraotantes 1 en tent qu 1elle s 1exerce sur le territoire de l'autre, 

sera soumise au.x lois et reglements de celle-ci. Elles ne seront pas traitees 

quant a leur activite, moins favorablement que les societas de la nation la 

plv.s favorisee. 

Pour tout ce qui concerne la protection legale et judiciaire de leurs biGns, 

elles jouiront, dans 1 1 autre pays, clu meme traitemonli que les societes natio

nales. Les dispositions de l'n.rticle 6 s 1appliquent eg.'J.lement d 1une maniE~re 

analogue aux sooietes vis<~es au present article. 

Les societes de l 1ur.e des Hautcs P.'J.rties Contractantes ainsi que leurs filialesr 

succursales ou ~gences no seront pas soumiscs 1 sur le~territoire de 1 1autre 

pays, en ce qui concerne les droits, taxes et imp~ts, a une charge fiscale plu~ 

elevee que celle support6e pas les societees de la nation la plus favorisoe. 

Il est entonclu quI e1les soront astreintes a acqui tter lcs taxes aff6rentes a 
l 1 obtention des aotes d 1 autorisation et d' enregistrement pour les societes 

8tr::1ngores et a deposer les cauti:)n.'1ements :provus par la loi. Elles ne seront 

SOUtniEGS a d 1 autres prestations OU a des :t'e-!Ui-sitions militn.ires que d:ms la 

mesur·e et aux conditions prevues pour les soci;ates nationales. 

I ., . 
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En ce qui concerno les impMs calculas sur le cc.pital 1 le revenu ou les bene

fices, c~cunc des Hautes Parties Contractantes no taxera les socictes de 

1 1autre selon la nature des imp8ts qu 1a raison de 1~ part d 1actif social qu'el

les ont investi sur son territoire, des biens qu 1 elles y possedent, des bene

fices qu'elles y realisent ou des affaires qu'elles y pratiquent. 

Ces societes pourront, aux m~mes conditions que cellos de la nation la plus 

favorisee et en se soumettant aux lois du pays, aoquerir toute sorte de biens 

mobiliers. Il en sera de m~me, conformement a l'article 21 pour 1 1acquisition 

des biens immeubles necessairos au fonctionnement de la societe, etant entendu, 

dans ce ca.s, que l 1acquisition n'est .pas l'objet m~me de la societe". 
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ANNEXE II AU RAPPORT DE LA COMl'IISSION AU CONSEIL SUR LES ADAPTATIONS D::I:I.\TANDEES 

PAH. LES E!rATS ADJ;:ERm:TS ET HELATIVJ~S A LA CONVENTION DU 29 FJ:!:VRIER 1968 

SUTI LA R~CONNAISSANCE MUIDELLE DES SOCIE'F!TIS ET PERSONNES MORALES. 

Liste des societas et personnes morales norvegiennes qui tombent dans lc champ 

d 1application de la Convention sur la reconnaissance mutuelle des societes et 

personnes morales 

A. Societas et personnes morales dont les associes ne sont pas personnellement 

responsables des dettes de la societe ou de la personne morale. 

1.1. "Aksjese1skaper" (1oi du 6 juillet 1957). 

Elle correspond a la societe par actions et a la societe a responsabilite 

limitee de droit allemand. 

1.2. "Aksjeselskaper" regis aussi par des lois speciales: 

a) "Forretningsbanker" (banques commerciales) (loi du 24 mai 1961) 

b) "Forsikringsaksjeselskaper" (compagnies d 1assurance) (loi du 29 juil

let 1911) 

1.3. "Aksjeselskaper" etablies et regies entierement ou en partie par des lois 

speciales: 

a) "Norges Bank" (Ba.nque Nationale de Norvege) (loi du 23 avril 1892) 

b) "Vinmonopolet a/s" (F~onopole d'Etat pour 1 1importation et la vente 

d 1alcool) (loi du 29 juin 1931) 

c) "Norsk Tipping a/s"(Pari mutuel sur le football)(loi du 21 juin 1946) 

d) 11Aktieselskapet Den Norske Stats Industribank" (Banque industrielle 

de l 1Etat norvegien) (loi du 10 juillet 1936) 

.;. 
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2. "Samvirkela,:f£" e.:L~.!z:e_I['.IS?o.Eerati_Je foreLk". Societas cooperatives (Il 

n'existe· pe.s de loi ganera.le ). 

Categories de 11 samvirkela.g" et aut.res 11koope:r'ative foretak" regies par des 

lois speciales. 

a) "Boligbyggelag" (societes cooperatives 1le logement) (loi du 4 fevrier 1960) 

b) ":Borettsla.g" ( societes cooperatives de logement organisees pour 

un pro jet particulier uniquement) (1oi du. 4 fevrier 1960) 

c) "Boligsparelag" (Societes d'Epargl:l:e"pour le logement) (loi du 10 juillet 

1936) 

3. "StatsselskaJ2!3r".Societes constituees conformement a la lot du 25 juin 1965 
sur les societes d'Etat. 

Groupement dont les associes ne participant pas au benefice n 1ont pas le 

droit de partagcr entre eux le pe.trimoine du groupement an cr,a de liquidat iol' ,. 

a) "SparGbanker" ( C2.issos d 1 Epargne) (loi du 24 mai 1961) 

b) "Kredi ttforeninger" (~.futuelle de credit) (lois du 17 juin 1907, du 3 

september 1909, du 19 juillet 1912, du 26 mars 1915 et du 9 aont 1913). 

c) "Gjensidige forsikringsselskap'3r 11 (Association mutuelle d 1assurance) 

(loi du 29 juillet 1911) 

d) "Norges Brannk3.sse" (le fond norvegien d 1assur::mce contre l 1 incc:mdie) 

(constitue par la loi du 12 juin 1931 - reforme en cours). 

.;. 

' 
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B. "Kommandittaksjeselskaper" (loi du 6 juillet 1957) et "Kommandittselskaper" 

( aum.me loi). 

Ces societ.§s ressemblent aux soci5tes en comma."ldi te par action at a.ux soeiet6s 

en commandite de droit allemand. 

C. Societas dont les associes sont personnellement responsables des dettes de 

la societe. 

1. "!!l_~a.rli~ ,hw.dellselsko.Eer" (aucune loi). 

Ces societes sont comparables aux societes en nom collectif de droit al

lemand. Elles ont pour objet une ac·t;ivite commerciale. L~s membres sont 

indefinemment et solidairement responsables des dettes do la societe. 

La societe n 1est pas consideree comme personn9 morale mais elle jouit de 

la capacite d'~tre titulaire de droits et d'obligations. 

2."§.iY~~ selskaper" (aucune 1oi). Sociotes civiles comp2-ru.bles aux societes cte 
droit civil allemandes. 
Ces societes ont pour objet des activites autres que 1e co~nerce. Les dispo-

sitions rtigissant ce ·bype de societe sont differentes de celles r8gissant 

"ansvarlige handelsselskapor" en ce sens que la "sivilt selskap" ne pout 

en tant que telle otre d6olar3e en faillite. 

3. "Partrederiera (chapitre 2 de la loi maritime du 20 juille·b 1893). 

Cette societe a pour objet le transport maritime. Elle peut ttre titulaire 

de droits et d 1obligations et les assooies repondent des dettes de la socie1:P, 

en proportion de leur participation. Une reforme est en cours. 

D. ?ersonnes mora.les (de droit publique-)i.l.utre que des so ciat es. 

"Stat ens Fiskeredskapsimport" (importation d I equipement de peche faH par 

l'Etat) (loi du 13 fevrier 1953 donnant a oette entreprise la person~lite 

juridique) 

E. "Stiftelser" 

Fondation pour laquelle il n 1cxiste aucune loi. 


